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REGLEMENT DES 2 HEURES DE TANDEM DE YEVRES 
 
 
 

- L’épreuve se déroule sur un circuit fermé de 2,6 km durant 2 heures par 
équipe de 4 personnes en relais. 

 
- Le départ sera donné le vendredi 11 septembre à 18h30 et l’arrivée sera 

jugée le même jour à 20h30. 
 

- Chaque équipage comprend 4 personnes 
 

- Les relais s’effectueront exclusivement à l’espace réservé 
 

- Le pointage sera effectué au podium de contrôle en permanence 
 

- Un numéro de dossard doit être placé côté droit du cycliste placé à 
l’arrière 

 
- Les participants déguisés devront laisser la priorité aux concurrents se 

disputant la plus longue distance et se ranger au mieux pour ne pas les 
gêner 

 
- Le casque est obligatoire durant la manifestation pour tous les cyclistes 

 
- Les organisateurs se réservent le droit d’arrêter toutes les équipes dont le 

comportement ou l’équipement peut nuire à la sécurité de la manifestation 
 

- A l’issue de l’épreuve, 2 classements seront effectués : 
- En fonction de la plus grande distance parcourue 
- En fonction du déguisement le plus original 
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DROIT A L’IMAGE 
 
 

J’autorise l’union sportive de Yèvres ou toutes personnes physiques qui la 
substituerait agissant pour son compte à utiliser, reproduire et adapter les 
photos, les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles je pourrais apparaître à 
l’occasion de ma participation au 2 heures de tandem et ce, sur tous supports 
utiles. 

 
Cette autorisation est accordée à titre gratuit, pour la durée la plus longue 
prévue par la loi, les règlements, les traités applicables et en vigueur. 

 
 

CONVENTION DE DECHARGE 
 
 

En considération de mon inscription et de ma participation : 
 

J’atteste sur l’honneur ne pas avoir de contre-indication de santé relative à la 
pratique du tandem tant en loisir qu’en compétition. 

 
Je décharge l’association sportive de Yèvres et chacun de ses membres de 
toutes obligations ou actions pour motif de réclamation et relative à toutes 
blessures, même mortelle, que je pourrais subir à l’occasion de ma participation 
à la manifestation sportive dénommée « 2heures de tandem ». 

 
Je reconnais et assume librement tous les risques et dangers auxquels je 
m’expose volontairement dans le cadre de la manifestation sportive « les 2 
heures de tandem » 

 
J’ai lu attentivement le présent document dénommé convention de décharge, je 
le comprends entièrement et je m’y engage librement et volontairement. 
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Nom de l’équipe : ……………………………………………………………… 
 

Nom et adresse du responsable : ………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………. 

 
Téléphone : ………………………………. 
E-mail : …………………………………….. 

 
Membre de l’équipe : 1) ……………………………………………. 

2) …………………………………………….. 
3) …………………………………………….. 
4) …………………………………………….. 

 
Je reconnais avoir pris connaissance du règlement, du droit à l’image et de la 
décharge concernant la pratique sportive du tandem et être en accord avec ces 
écrits. 

 
Nom : _ Nom :    
Prénom :     
Date :    

Prénom : _ 
Date : _ 

 

Signature Signature 
 
 
 
 
 
 
 

Nom :    Nom :    
Prénom : _ Prénom :    
Date: _ Date :    

 

Signature Signature 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
Chèque à l’ordre de « US YEVRES CYCLO » Tarif : 5 euros/pers 
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